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Eoulignant  que les gouvernements doivent axer leurs efforts et leurs 
politiques sur les causes profondes de la pauvreté et sur la satisfaction des 

besoins essentiels de tous, 

Estimant que la pauvreté ne pourra être éliminée que si l'on ouvre à tous 

des perspectives économiques garantissant des moyens d'existence durables, si 

l'on commence à rendre plus facilement accessibles emplois et services pour les 

personnes défavorisées et si les personnes vivant dans la pauvreté et les 

groupes vulnérables ont, grâce à l'organisation et à la vie sociale, entre 

autres possibilités, celle de planifier et de mettre en oeuvre les politiques 

qui les concernent, ce qui leur permettrait de devenir de véritables partenaires 

du développement, 

Estimant également que le développement économique, le développement social 

et la protection de l'environnement sont des.éléments interdépendants et 

complémereaires du développement durable, qui est le cadre dans lequel 

s'inscrivent les efforts faits pour améliorer la qualité de la vie de tous les 

individus, et que le développement social équitable, qui donne aux personnes ' 

vivant dans la pauvreté les moyens d'utiliser de façon durable les ressources du 

milieu, est le fondement indispensable du développement durable, 

Soulignant la nécessité de promouvoir et de mettre en oeuvre des politiques 

visant à créer un environnement économique extérieur favorable grâce, notamment, 

à la coopération dans les domaines de la formulation et de l'application de 

politiques macro-économiques, à la libéralisation des échanges, à la 

mobilisation et à la fourniture de ressources financières nouvelles et 

supplémentaires_qui soient à la fois suffisantes et prévisibles et soient 

mobilisées d'une façon qui permette d'affecter une partie aussi importante que 

possible de ces ressources au développement durable, en utilisant toutes les 

sources et tous les mécanismes de financement, ainsi que grâce au renforcement 

de la stabilité financière et de l'accessibilité, pour les pays en 

développement, des marchés mondiaux, des investissements productifs et des 

technologies, ainsi que des connaissances appropriées, 

Soulignant également que le système des Nations Unies a un rôle essentiel à 

jouer dans le renforcement de l'appui et de l'assistance qui sont fournis aux 

pays en développement, en particulier aux pays africains et aux pays les moins 

avancés, dans les efforts qu'ils déploient pour atteindre les objectifs énoncés 

dans la Déclaration de Copenhague sur le développement social et le Programme' 

d'action du Sommet mondial pour le développement social' et fixés par les 

A/CONF.166/9, chap.I, résolution I, annexes I et II. 
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